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Droits de douane : le Snitem mobilisé à la suite des annonces 

de la présidence américaine  

  
Le Snitem a pris connaissance avec la plus grande attention et préoccupation des annonces inacceptables 
du président américain Donald Trump sur les augmentations des droits de douane concernant un grand 
nombre de produits ou composants.  
 
Laurence Comte-Arassus, présidente de l’organisation professionnelle, a été reçue hier à l’Elysée au 
regard des enjeux majeurs sur la filière avec Emmanuelle Valentin, présidente de la Féfis, par le président 
de la République, Emmanuel Macron.   
 
Compte tenu de la très grande hétérogénéité des composants entrant dans la fabrication des dispositifs 
médicaux, le Snitem se mobilise pour pouvoir apprécier les impacts que peuvent avoir ces décisions sur 
les entreprises du secteur. Il est à noter que les flux entre l’Europe et les Etats-Unis sont extrêmement 
complexes indépendamment de la taille et de la nationalité des entreprises. Comme l’a souligné le 
Président de la République, un temps d’analyse par filière s’avère en conséquence indispensable.  
  
En parfait accord avec les souhaits d’Emmanuel Macron, le Snitem appelle à une action au niveau de 
l’Union européenne et reste, en ce sens, en lien étroit avec les fédérations européennes (MedTech Europe 
et Cocir). L’organisation professionnelle sera extrêmement vigilante sur les suites qui seront données à 
ces annonces et soutiendra toute action publique à la fois résolue et soucieuse d’agir dans les intérêts du 
secteur.  
 
Dans ces temps très perturbés, un accompagnement et un soutien des industriels installés en France et 
en Europe sont indispensables, notamment pour la France en bloquant ou revisitant tout ce qui peut 
freiner l’accès au marché des dispositifs médicaux sur le territoire national. 
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